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Intitulé Contenu Orléans Pithiviers Montargis

1

L’association 
et son 
fonctionnement

• Connaître le cadre juridique de l’association :
loi 1901, statuts, règlement intérieur…
• Connaître les instances de fonctionnement : 
Assemblée générale, Conseil d’Administration, 
bureau… 

23 mars
18h-21h

3 avril
13h30-16h30

24 avril
18h-21h

2 Le projet de 
mon association

• Penser et préciser l’objet général de son 
association.
 • Surtout caractériser le contexte, les modalités, 
les moyens de sa mise en œuvre.

 6 Avril
18h-21h

- 29 mars
18h-21h

3

Ses 
responsabilités 
et ses 
obligations

• Connaître les bases de la responsabilité civile et 
pénale des responsables associatifs.
• S’approprier les obligations et moyens de 
prévenir les risques.

27 avril
18h-21h

- 22 mars
18h-21h

4
La comptabilité 
de mon 
association

• Les étapes pour présenter les comptes annuels. 
• Faire le suivi comptable et clôture des comptes 
(compte de résultat et bilan).

7 février
18h-21h

21 mars
13h30-16h30

4 avril
18h-21h

5

Mieux 
communiquer 
pour mieux se 
développer

• Sélectionner et cibler les messages.
• S’initier aux différents outils et supports de 
communication.

13 mars
18h-21h

14 mars
13h30-16h30

3 mai
18h-21h

6

S’initier aux 
obligations de 
l’employeur 
associatif

• Connaître les droits et les obligations des 
associations employeurs. 
• Quelles formalités administratives ? 
Quels types de contrats pour quelles activités ?

15 juin
18h-21h

27 juin
18h-21h

6 juillet
18h-21h

7
Fédérer une 
équipe de 
bénévole

• Identifier les leviers de motivation et d’animation 
d’une équipe de bénévoles. 16 mai

18h-21h
- 1er mars

18h-21h

8 Gestion 
financière

• Savoir anticiper les besoins sur l’année : 
présenter son budget prévisionnel et un plan de 
trésorerie.

2 mai
18h-21h

28 mars
13h30-16h30

15 mai
18h-21h

Soirées de fOrmation

La Ligue de l’Enseignement du Loiret propose un parcours de formation à destination des 
bénévoles. Ce programme se compose de 8 séances conçues pour appréhender le rôle du 
dirigeant associatif dans notre société et la notion de projet collectif. 
Labélisé par les services de l’Etat, Centre de Ressources et d’Information aux Bénévoles 
(CRIB), la Ligue de l’Enseignement du Loiret vous oriente vers les dispositifs adaptés aux besoins 
de votre association  et vous accompagne sur les questions de vie statutaire, de fiscalité, de 
comptabilité, de gestion de personnel et de projet associatif. 
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Intitulé Contenu Orléans

1
Organiser et conduire 
son assemblée 
générale

• Découvrir les point clés incontournables pour bien réussir son 
Assemblée générale. 
• Temps fort et décisif de votre association. 

6 juin

2
Outils numériques 
au service des 
associations

• Mieux collaborer grâce au numérique.
• S’initier à des outils numériques pour développer le travail 
collaboratif au sein de son association.

10 mai

3 Gérer une Junior Asso • Goûter partagé autour du fonctionnement associatif.
• Préparation du temps fort des RNJA. Sur RDV

4 Source de financement 
pour son association

• Connaître les ressources de financement et apprendre à les 
diversifier. 
• Elaborer un dossier de demande de subvention.

23 mai 

5
Intervenir en milieu 
scolaire (uniquement 
association affiliée)

• Le développement de l’enfant.
• Le fonctionnement d’un groupe et la place de l’adulte dans ce 
groupe.
• Le cadre éducatif, la position de l’adulte référent.
• Les relais professionnels externes et internes à la structure.

13 juin

6
WebAffiligue
(uniquement 
association affiliée)

• Apprendre à utiliser un service internet gratuit pour faciliter la 
gestion administrative des associations. 
• Gérer et mettre à jour toutes les informations des adhérents.  

A définir

Formations spéc!fiques 18h-21H

Intitulé Contenu Olivet Gien

1
Comprendre la 
comptabilité de son 
association

• Les étapes pour présenter les comptes annuels.
• Faire le suivi comptable et clôture des comptes 
(compte de résultat et bilan).

7 avril 17 février

2

Présenter son budget 
et trouver des
Sources de 
financement

• Savoir anticiper les besoins sur une année : 
présenter son budget prévisionnel et un plan de 
trésorerie.
• Connaître les ressources de financement et 
apprendre à les diversifier. 

19 mai 30 juin

3
Mieux communiquer 
pour mieux se 
développer

• Sélectionner et cibler les messages. 
• S’initier aux différents outils et supports de 
communication.

12 mai 31 mars

4
S’initier aux obligations 
de l’employeur 
associatif 

• Connaître les droits et les obligations des 
associations employeurs. 
• Quelles formalités administratives? Quels types de 
contrats pour quelles activités ? 

23 juin 9 juin

Journée dE formation 9h30-17h

La Ligue de l’Enseignement du Loiret propose un parcours de formation à destination des 
bénévoles. Ce programme se compose de 8 séances conçues pour appréhender le rôle du 
dirigeant associatif dans notre société et la notion de projet collectif. 
Labélisé par les services de l’Etat, Centre de Ressources et d’Information aux Bénévoles 
(CRIB), la Ligue de l’Enseignement du Loiret vous oriente vers les dispositifs adaptés aux besoins 
de votre association  et vous accompagne sur les questions de vie statutaire, de fiscalité, de 
comptabilité, de gestion de personnel et de projet associatif. 



OLiVeT
Maison des Jeunes et de la Culture

(Moulin de la Vapeur) 
127 Rue Marcel Belot

Salle de réunion du 2e étage  

	 			 

oRLeANS
Maison des Associations d’Orléans

la Source 
Place Sainte Beuve

Salle de réunion N°11

CHaLETTe sur Loing 	
Maison des Associations de Châlette
32 Rue Claude Debussy 
Salle Michel Kister

PiTHIVieRS  
Centre Municipal
«Terre en couleurs»
Place Camille Claudel

GiEN 
Centre social des Montoires 
3 rue des loriots

Lieux dE formatIon

en partenAriat avec

Mouvement laïque d’éducation populaire, la Ligue de l’enseignement du Loiret réunit 
des associations et des citoyen.nes engagées qui agissent au quotidien pour faire vivre 
la citoyenneté en favorisant l’accès de tous à l’éducation, la culture, les loisirs ou le 
sport.
Des centaines de milliers de bénévoles et plusieurs milliers de professionnels se 
mobilisent, partout en France, au sein de près de 30 000 associations locales et d’un 
important réseau d’entreprises de l’économie sociale.
Tous y trouvent les ressources, l’accompagnement et la formation nécessaires pour 
concrétiser leurs initiatives et leurs projets.
Tous refusent la résignation et proposent une alternative au chacun pour soi.

Qui sOmmes-nous


